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Division des personnels 
enseignants du 1er degré public 

 

ANNEXE 2 

 

Compatibilité des postes avec une demande de temps partiel 

 

Légendes :  

Incompatible  

 

  Compatible 

Poste 
Quotité de temps de travail 

50 75 80 100 

CEF - Prison X 

Classe à horaires aménagés X 

Classe RELAIS X 

Classe thérapeutique /Enfants 

hospitalisés 
X 

CPC/CPD/ERUN X 

DARP X 

Directeur(trice) école 

d’application 
X 

Direction avec une décharge de 

service à 25% 
X X  X 

Direction avec une décharge de 

service à 33% 
   X 

Direction avec une décharge de 

service à 50% 
X X  X 

Direction avec une décharge de 

service à 75% 
 X  X 

Direction avec une décharge de 

service à 100% 
 X  X 

Direction sans décharge de service X X X X 

EMPR (DC et TSA)    X 

Enseignant(e) référent(e)    X 

IME/ITEP/IEM X X X X 

MDPH/MGEN    X 

PEJS    X 

Professeur(e) des écoles maitre 

formateur(trice) 
   X 

Professeur(e) ressource    X 

RASED (Maitre E et G)  X X X 

SEGPA X X X X 

ULIS 1er degré X X X X 

ULIS 2nd degré X X X X 

Unité d’enseignement autisme    X 

UPE2A    X 

UMIS    X 

Temps partagé INSPE    X 

Titulaires de secteur (TRS) X X  X 

Titulaires remplaçants (TR) X   X 

X 


